
ALLOCUTION DE PIERRE MAUROY

Vendredi 1er Septembre 2000

Mes Chers Camarades,

Chacun d'entre nous ici a bien 

conscience que la question de la 
décentralisation est au cœur de l'actualité 

politique. Le problème Corse su lquel je- 

rewiendceë dns quelques minutes y contribue 

naturellement. Mais pas seulement tant il est 

vrai que l'aspiration a un pouvoir plus proche 

et plus efficace est perceptible dans les 

attentes de l'opinion. Ce constat avait conduit 

le Premier ministre à me confier la 

Présidence de la Commission pour l'avenir de 

la décentralisation laquelle a travaillé et 

remettra ses conclusions au mois d'octobre.

Droite comme Gauche tout le monde 

a désormais accepté la décentralisation. Mais 

chacun cherche à faire entendre sa



De nouveaux enjeux industriels,

réalisme nous impose en effet 

nouvelles perspectives. Presque 

Europe l'organisation territorialeenpartout 

évolue.

différence, ce qui ne facilite pas toujours le 

consensus sur des positions nouvelles et très 
fortes. J'espère cependant que nous y 

parviendrons. En tout cas je pense que les 

socialistes qui sont les promoteurs de cette 

immense réforme ont le devoir d'être les 

premiers dans l'imagination et dans l'audace. 

Car il est évident que vingt ans après les 
grandes lois de décentralisation de nouvelles 

et importantes étapes doivent être franchies.

a ouvrir de

économiques, sociaux, culturels exigent de 

redéfinir les structures anciennes. Presque 

partout s'imposent la diversité et le 

mouvement dans les choix d'organisation. 
Les élus doivent répondre à ces défis et à 
s'adapter. C'est le sens des propositions que 

nous ferons je l'espère dans uncontexte_de 

consensu



e Du point de vue des structures 

territoriales un vaste mouvement est engagé. 

Les lois sur la coopération intercommunale 

que nous devons à Jean-Pierre 

Chevènement révolutionnent notre territoire. Il 

est désormais possible d'imaginer une France 

organisée autour de quelques milliers de

communautés
et d'unecommunautés

de communes, 

d'agglomérations

de 140

vocation millionnairejf De tout cela il faudra 

tirer la conséquence par l'élection directe dès 

2007. Au delà, cette nouvelle structuration 

modifie profondément le rôle de la région et

II n'est pas aberrant de maintenj. 

trois niveaux d'administration. C'est même la

ma conviction personnelle est que ces 
vo“ collectivités devront dans le nouveau 

contexte nécessairement évoluer. J'entends 

bien que les Français sont attachés au 
l-Vg- découpage actuel des régions mais je pense 

WV V / que la plupart de ces régions sont trop 
A 6uA- aC



petites. Elles ont du mal à soutenir la 
comparaison européenne. Etligtartcet Celles 
d'entre elles qui ne sont pas appuyées sur un 

véritable pouvoir d'agglomération n'ont pas 

les moyens d'une ambition économique à la 

hauteur des enjeux ni les capacités d'exercer 

une action redistributrice au sein de leur 

territoire. J'ajoute que la légitimité des 

départements serait plus forte dans le cadre 

de grandes régions. Cela je le dis à titre 

personnel conscient que nous n'avons pas pu 

dégager de consensus au sein de ma 

commission. Nous proposerons cependant de 

mieux organiser les possibilités d'une 

meilleure coopération entre régions.

• Quant au département il suscite bien 

sur des interrogations. Mais celles-ci n'auront 

pas de portée réelle tant que l'Etat restera 

organisé au plan départemental. S'il n'est 
donc pas question de proposer la 

suppression du département il est en 

revanche absolumen indispensable de lui 

donner une nouvelle assise démocratique. LeA, ik?

renouvellement pap Ws est contradictoire



avec les besoins d'une assemblée moderne

qui de définir un programme et

€‘être jugée sur des réalisations clairement 
identifiables. Le Conseil Général devrait donc 

être élu en une seule fois. Quant au canton il 
représente aujourd'hui unèfarchaisme et 

gjoueczn injustice» par la surreprésentation 
kuatecqu’il implique. NousM0ceetmaginer

un nouveau kmpegjxér mode de
cec

scrutin

intereommunalités: Faute de quoi le 

département n'aurait pas la légitimité de ses 

ambitions et des nouvelles compétences que 

nous envisageons de lui transférer.

. Car il reste bien entendu 

d'importants gisements de compétence qui 

pourraient être mieux exercées au niveau des 
collectivités locales. Ceci est vrai par exemple 
en matière de constructions universitaires 

dans le cadre d'un schéma national. Dasc 

demfine-faudraussiexamînéfHaQuéston 
da-ttansfert-du-persmetnAT9S. Il faudra 

initier aussi une large décentralisation



culturelle. Il faut donner aux régions un droit 

de regard sur la carte sanitaire. On doit aussi 

[réexaminer la répartition des compétences en 

matière d'aide sociale...

J'ajoute z cependant que ces 

transferts seraient en trompe l'œil s'ils ne

s'accompagnaient pas d'une vision claire du 

financement des collectivités locales. Je suis

convaincu que l'une des conditions

essentielles de la libre administration réside

dans la possibilité pour les élus de voter le 

taux de l'impôt. Il s'agit donc de s'engager 

dans une modernisation de la fiscalité locale 

qui ne soit pas un renoncement à ce principe. 

Un système de dotations réparties par l'Etat 

ne correspond pas à notre tradition. Il faut 

donc développer une plus grande imagination 
fiscalë:n‘doit trouveyfe moyen derefôrmer 

la taxe d'habitation qui reste par excelle 

l'impôt des/communes,E pour te reste il 

faudra/bien réfléchira une fiscalité modérne 

qüialimente la région.





diversité des situatjs locales. C'est ainsi 
que nous allons proposer d’asouplir les

critères dévolution compétences
incitat par contrat les collectivités- des 

élégations_mutuelles de co ences.

0 Toutefois au delà même de la 

décentralisation il restea régler des situations 
singulières. Epce sens je soutiens avec 
vigueur le/plan du Premier ministre pour la 

Corse< A cette situation exceptiomnelle 
gaucun gouvernemént jusqu'à ce jour n'a su 

régler Lionel Jéspin pour la première fois 
apporte une’réponse politique d’ensepble... 

On ne construira pas’ une république 

moderne contre ses territoires. K

Enfin on ne peut concevoir une 

nouvelle décentralisation sans préciser le 

statut des élus. La limitation du cumul des 
mandats et l'application de la parité nous 

donnent l'occasion d'un renouvellement 
J(g Hcé4eA . j । .2 _  DFRSQM_B8PGNréCMeMkdeAUHS-0a-U-K8M8% 

des élus locaux. Aussi devons

nous être attentifs à l'égalité des chances



d'accès de tout citoyen au mandat électif. 

Faute de quoi nous aurons une population 

d'élus locaux majoritairement composée de 
retraités Ladetontionnaines. Notre droit doit 

désormais reconnaître le caractère 
1

professionnel de certaines fonctions électives 

et notamment celle de Maire de communes 

de plus de 2000. Nous envisageons aussi de 

proposer l'institution d'un congé électif 

permettant la réintégration d'agents du 

secteur privé à l'issue de leur mandat. Le 

droit à la formation, le reclassement et la 

prise en compte de l'expérience élective





(
Mes chers camarades, ces 

perspectives de réformes sont importantes. 

J'aurai amplement l'occasion d'y revenir dans 
les semaines qui viennent. Mais il ne faut pas 

donner l'impression que ce débat sur_Ja_^ 

décentralisation est fait de choix techniques 
et juridiques. Il est au contraire un test 

politique de première grandeur à propos 
duquel les socialistes doivent revendiquer 

haut et fort leur différence. Il nous reste en 

effet à imaginer à l'aube àauba d'un 

nouveau siècle les formes d'une nouvelles 

citoyenneté par une décentralisation 

complétée et parachevée.

Ce processus est cOpplexe tant if

est vrai que la déoontj^H^ation porte en elle

une-ee rodiotien^eUe doit rép re à la

diversité des situations mais dans un cadre 

quipe mette pas ensade l'unité de lanation. 
Cependant nous-tombons pas dansexcès ; 

l'unité nationale ne seconjugue pas

nécessairement avec l'uniformité. st au

contraire uhaitable aginer

souplesses qui permettent de fair-face à la








